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PROGRAMME DE FORMATION  

VAE - LA VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE – Eligible au CPF   

  «Accompagnement individualisé ou collectif : Méthodes, outils et postures» 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

CONTENU  

DE LA 

     FORMATION 

 

 ACCOMPAGNEMENT POUR L'APPROPRIATION DU LIVRET 2 
ET DU REFERENTIEL DU DIPLOME VISE  
 

 Séquence 1 : Choix des expériences/activités pertinentes au regard du référentiel du 

diplôme  

 Séquence 2 : Aide dans l'explicitation des activités et des compétences en lien avec le 

référentiel 

 Séquence 3 : Conseils méthodologiques pour la rédaction du livret 2 : structuration des 

idées, clarté du discours, choix des exemples...  

 Séquence 4 : Préparation et simulation de l'entretien avec le Jury 

 

 OBJECTIFS OPERATIONNELS 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera 
capable de : 

 Rédaction du dossier de preuves (livret 2) des 
différentes compétences acquises du candidat qui 
répondent aux attendus du référentiel du diplôme 
visé 

 Préparation à l'entretien avec le jury final. 

La validation des acquis de l’expérience permet 
d’obtenir un diplôme équivalent à son 
expérience professionnelle. 
Processus en 3 étapes : 

 Livret 1: monter un dossier officiel pour votre démarche 

VAE pour une  demande de recevabilité. (Dossier à  envoyer 

aux services de l’académie de votre domicile ou à 

l’organisme qui délivre la certification visée.) 

Livret 2: vous avez reçu une réponse positive du livret 1.  Le 

livret 2 consiste à mettre en valeur vos compétences, en 

adéquation  avec le référentiel du diplôme visé. 

Le jury de validation : vous serez amené à présenter au 

jury le livret 2 et/ou être en situation professionnelle. Le 

jury valide toutes  les étapes et vous êtes titulaire du 

diplôme visé, ou une validation partielle. Dans ce deuxième 

cas, le jury définit les compétences devant faire l’objet d’un 

contrôle complémentaire. 

 

 PUBLIC CONCERNÉ 
- Tout public, salariés, demandeurs d’emploi, bénévoles… 

- Formations adaptées et adaptables aux personnes en 
situation de handicap. Contactez notre référent handicap 
au 04 67 65 95 05. 
 

 PRÉ-REQUIS ET CONDITIONS D’ACCÈS 
- Avoir réalisé le livret 1 

- Questionnaire envoyé au stagiaire afin de réaliser 
l’évaluation de ses besoins 

 

  
 
DURÉE : 21h  

 

DATE : Calendrier annuel sur mesure / Planification 
personnalisée 

LIEU :  
- Au centre de formation (inter) ou sur site (intra) 

- A distance : en visio   

 

TARIF :  
- 390 € HT/ jour/personne  en Interentreprises  à partir de 3 

participants  

- Intra entreprise, tarif sur mesure (nous consulter au 04 67 
65 95 09) 
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PROGRAMME DE FORMATION  

LA VAE - LA VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE 

  «Accompagnement individualisé ou collectif : Méthodes, outils et postures» 
 

 

 

MODALITÉS 

PÉDAGOGIQUES 

 
 Présentiel ou Distanciel : Cours collectif avec un formateur  

MÉTHODES 

PÉDAGOGIQUES 

Entre chaque séance  Préparation et validation des thématiques pour la session suivante. 

Pendant la séance  Exercices individuels et collectifs, croisements de regards, exposés 
interactifs, nombreuses mises en situation et jeux de rôle, utilisation de 
cas concrets des participants, serious games et jeux de cartes, jeux de 
dynamique collective et outils de coaching   

En fin de cursus  Évaluation des acquis et autoévaluation, détermination des points de 
travail post formatifs, le formateur communique aux apprenants des 
ressources pédagogiques afin de maintenir les acquis.  

 

MODALITÉS 

D’ÉVALUATION 

 

 

Appréciation des résultats  
Entretien, jeux et grille d’évaluation, 
questionnaire à chaud et à froid 
 

Modalités de validation des acquis  
Échanges et interactions avec le participant sur 
l’ensemble de la formation   
Evaluation des compétences visées 
 

 

 

Documents remis en fin de formation  
Attestation de compétences 
Certificat de réalisation  
 

Validation de la formation  
Certification VAE   
Eligible au CPF  

 

  
 

INSCRIPTION  

ET DÉLAIS 

Demande de renseignements  
- Formulaire en ligne 

- Ou par téléphone au 04 67 65 95 09 

   NOS DOMAINES DE FORMATION 

- Management / Qualité de vie au travail 
- Commercial / Relation clients / Marketing  
- SOFT SKILLS / Communication  
- Efficacité professionnelle /  Développement personnel  
- Ressources humaines / Droit du travail  
- Finance / Gestion / Comptabilité  
- Stratégie Digitale / Système d’information / Informatique et 

Digital 
- Langues étrangères (plus de 35 langues) avec certifications 

Toeic / Linguaskill / Bright / Voltaire 
- Bureautique et usages du numérique / PAO –CAO – DAO  

avec certifications TOSA 
- Qualité / Sécurité / Environnement 
 

ACB Compétences 
Siège : 65 place de Thessalie 

 34000 Montpellier    
 

Antenne : 8 parc club du Millénaire 
 1025, rue Henri Becquerel  
 34000 Montpellier  

Organisme créé en 1989  

https://www.acb-competences.com/contact/#formulaire-de-contact

